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Le Parlement européen, 

— vu la demande de Witold Tomczak en vue de la défense de son immunité dans le cadre d'une procédure 
pénale engagée par le tribunal de district d'Ostrów Wielkopolski, en Pologne, en date du 21 mai 2007, 
communiquée en séance plénière le 24 mai 2007, 

— ayant entendu Witold Tomczak le 4 octobre 2007 conformément à l'article 7, paragraphe 3, de son 
règlement, 

— vu les articles 8, 9 et 10 du Protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes, du 
8 avril 1965, ainsi que l'article 6, paragraphe 2, de l'Acte portant élection des membres du Parlement 
européen au suffrage universel direct, du 20 septembre 1976, 

— vu les arrêts de la Cour de justice des Communautés européennes du 12 mai 1964 et du 10 juillet 
1986 ( 1 ), 

— vu l'article 105 de la Constitution polonaise, 

— vu l'article 6, paragraphe 3, et l'article 7 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des affaires juridiques (A6-0008/2008), 

A. considérant que Witold Tomczak a été élu à la Sejm (chambre basse du Parlement polonais) le 
21 septembre 1997 et le 23 septembre 2001; considérant que, à la suite de la signature du traité 
d'adhésion le 16 avril 2003, il est devenu observateur; considérant qu'il a été député au Parlement 
européen du 1 er mai 2004 au 19 juillet 2004; considérant qu'il a été élu au Parlement européen le 
13 juin 2004 et que son mandat au parlement polonais a pris fin le 16 juin 2004, 

B. considérant que Witold Tomczak est accusé d'avoir insulté deux agents de police dans l'exercice de leurs 
fonctions à Ostrów Wielkopolski, le 26 juin 1999, en violation de l'article 226, paragraphe 1, du code 
pénal polonais; considérant que, Witold Tomczak ne s'étant pas présenté à différentes audiences, le 
tribunal de district d'Ostrów Wielkopolski a décidé le 10 janvier 2005, conformément à l'article 377, 
paragraphe 3, du code de procédure pénale polonais, de mener le procès par défaut, 

C. considérant que, aux termes de l'article 9 de la loi du 23 janvier 2004 relative aux élections au Parlement 
européen, «une personne est éligible aux élections au Parlement européen organisées en République de 
Pologne si elle n'a pas été reconnue coupable d'un crime ou délit commis intentionnellement ayant fait 
l'objet d'une inculpation sur action publique»; considérant que l'article 142, paragraphe 1(1), de cette loi 
dispose que «la déchéance de l'éligibilité entraîne la déchéance du mandat de député du Parlement 
européen»; considérant qu'il n'y a pas de dispositions comparables dans la loi du 12 avril 2001 relative 
aux élections à la Sejm et au Sénat de la République de Pologne (le Parlement polonais),
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D. considérant que Witold Tomczak avait précédemment demandé (le 29 avril 2005) que le Parlement 
défende son immunité dans le cadre de cette procédure pénale; considérant que le Parlement a décidé en 
plénière, le 4 avril 2006, de ne pas défendre son immunité, en dépit du fait que M. Tomczak avait écrit, 
avant la séance plénière, pour demander à retirer sa demande de défense de son immunité, 

E. considérant que Witold Tomczak affirme que le juge qui préside le tribunal dans cette affaire n'est pas 
objectif et que la possibilité de tenir le procès par défaut est contraire au principe de la présomption 
d'innocence, 

F. considérant que Witold Tomczak reproche au tribunal de district de ne pas lui permettre d'accéder au 
dossier de l'affaire et fait valoir que la procédure pénale menée contre lui est partiale parce qu'il a tenté 
de contester la légalité de l'action de la police locale et du procureur local, 

G. considérant, à la lumière des informations obtenues, que Witold Tomczak n'est protégé par l'immunité 
parlementaire pour aucune des charges portées à la connaissance du président du Parlement européen; 

1. décide de ne pas défendre l'immunité et les privilèges de Witold Tomczak.
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